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  Terrorisme d’Etat au Cameroun : bilan actualisé de deux 
crises majeures qui secouent le pays 

  Crise anglophone et répressions violentes depuis 2016 

Le 11 février 1961 un référendum était organisé au Cameroun britannique à l’effet de 

déterminer si les populations de l’ancienne colonie britannique devaient intégrer le Cameroun 

ou le Nigéria. A l’issue de ce vote, la partie Nord du Cameroun britannique rejoindra le 

Nigéria tandis que le Sud fusionnera avec l’ex-Cameroun français. Depuis lors une bonne 

frange de la partie Sud conteste les résultats de ce référendum. Ces contestations atteignent 

leur apogée en 2016.  

En fin 2016, la crise a débuté par des manifestations pacifiques d’enseignants et d’avocats 

dans le Sud-Ouest et le Nord-Ouest (essentiellement à Bamenda et à Buea) protestant contre 

les conditions de travail inadaptées à leur culture juridique (common law) et linguistique 

(anglais), étant rappelé que des textes de lois appliqués dans ces régions ne font pas 

systématiquement l’objet de traduction en anglais et que dans des écoles anglophones sont 

affectés des enseignants francophones ne sachant s’exprimer en anglais. La réponse du 

gouvernement a été une répression violente, avec des arrestations massives des leaders et 

membres du consortium pourtant instauré en vue d’un dialogue, des viols et violences 

d’étudiants par les agents de forces de l’ordre sont décriés : cela a engendré la radicalisation 

du mouvement et les groupes séparatistes ont saisi l’opportunité d’émerger. Les plus 

extrémistes exigent la sécession sous le label Ambazonie et les plus modérés des anglophones 

demandent la fédération, mais tous sont unanimes dans le rejet de l’Etat sous sa forme 

actuelle. 

À ce jour, des réfugiés sont installés au Nigéria, en brousse et dans les régions francophones 

selon la Fondation Ayah.  

Selon les estimations de la Fondation Ayah à ce jour: 

- 120 villages ont été partiellement ou totalement incendiés avec une grande majorité 

dans le Sud-ouest ;  

- 10 personnes au moins ont été victimes d’incendie criminelle dont « Mami » Apih, 

une octogénaire de 85 ans qui a été brûlée vive à Kwakwa, localité du département 

de la Mémé dans le Sud-ouest ; 

- 500 000 environ sont actuellement déplacées dans les autres régions ; 

- 50 000 environ sont réfugiées au Nigéria, provenant pour la plupart du département 

de la Manyu (proximité avec le Nigéria) : 

- 600 environ ont été tuées, et majoritairement des civils ainsi que des officiels, et il 

existe des difficultés évidentes de comptabilisation exacte des morts et disparus ; 

- 1000 environ sont détenus et de nombreux écoles et édifices publics ont été 

incendiés. 

La situation des réfugiés au Nigeria est très préoccupante, la plupart vivant avec très peu de 

revenus. Les femmes et les filles sont les plus vulnérables plusieurs d'entre elles sont victimes 

d'abus sexuels les exposant à des grossesses non désirées et autres maladies sexuellement 

transmissibles.  

Cette crise prend la tournure de guerre civile face à l’obsession du pouvoir en place de ne pas 

tenir un dialogue national inclusif tel que exigé par les Nations unies, l’Union africaine et la 

communauté internationale.  

  La crise postélectorale 

Le processus électoral des présidentielles du 07.10.2018 a été vicié par plusieurs 

irrégularités : 
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  Irrégularité durant la campagne électorale 

Les meetings de campagne des partis adverses ont parfois été interdits. Ex : du 22 septembre 

à Bonabéri et du 23 septembre à Kribi. Les militants du MRC ont fait l’objet d’agressions 

physiques et psychologiques (cas du 1.10.2018 à Ebolowa où des militants ont été insultés, 

les téléphones cassés et une militante frappée). Au Nord, les effigies du MRC ont été brûlés 

par les militants du RDPC au premier rang desquels le Président de l’Assemblée nationale 

Mr Cavaye DJIBRIL.  En outre la loi électorale prévoit que les listes électorales doivent être 

publiées devant chaque bureau de vote une semaine avant le scrutin. Plusieurs bureaux de 

vote n’ont pas respecté cette prescription et de nombreux électeurs n’ont pas pu voter pour 

cette raison. 

  Irrégularité le jour de l’élection et après… 

A Ngalan (par Ebolowa), le représentant du MRC a été expulsé du bureau de vote pour avoir 

protesté contre le fait que le bulletin du candidat Paul BIYA était imposé aux électeurs. 

Deux jours après le scrutin, soit le 9.10.2018, un commando de la mort armé a fait irruption 

dans son domicile aux environs de 1h30, dans sa chambre conjugale, a ouvert le feu le 

blessant. Son épouse et son enfant de treize mois ont été brutalisés. 

Un cadre du MRC (Mr OKALA EBODE, Trésorier adjoint du parti), a eu la désagréable 

surprise de constater que les responsables du bureau  de vote où il s’était rendu pour voter, 

avaient déjà fait voter quelqu’un d’autre à sa place. Lorsqu’il a protesté, il a été brutalisé par 

la police et conduit à la police judiciaire où il a passé 8 jours en cellule. 

A Makenene, Bafia, Obala, Baham, Djeng, Kribi, Mbouda, Vellé, Sangmelima , Ebolowa 

etc… les représentants du MRC ont été violentés et expulsés des bureaux de votes ainsi que 

les représentants de divers autres candidats de l’opposition. Dans le Nord-ouest et le Sud-

Ouest, les populations ont boycotté le scrutin. A cause de l’insécurité qui y règne le MRC et 

d’autres partis n’ont pas pu désigner les représentants dans tous les bureaux de vote, moins 

que 5% des électeurs ont voté dans ces deux régions du pays. 

  Résultats non conformes au choix du peuple 

Malgré une campagne électorale difficile, des élections entachées de violences et de fraudes 

barbares, Maurice KAMTO sort vainqueur à 39.74% contre 38.47% pour le candidat Paul 

Biya. Le Conseil constitutionnel après un contentieux électoral de 3 jours, décide de 

reconduire le candidat Paul BIYA. 

Maurice KAMTO a instauré une résistance pacifique et de nombreuses manifestations 

pacifiques sont organisées à travers le pays, mais très violemment réprimées. 

Le 27.10.2018 à Douala, arrestation et tortures de 59 manifestants pacifistes. 10 sont blessés 

dont 3 gravement et 1 avec un traumatisme crânien est resté 3 jours dans le coma. 

Le 28.10.2018 à Yaoundé, 18 manifestants pacifistes sont arrêtés et violemment torturés. 

Le 4.11.2018 à Bafoussam, 38 personnes sont arrêtées dont 19 lors des manifestations 

violemment reprimées.  

Les 19 autres personnes ont été arrêtées dans la ville sur simple soupçon d'être un militant du 

MRC  se rendant à la manifestation et détenues de 1 à 4 jours sans notification de garde à 

vue. 

Face à ces violences, Maurice KAMTO, réclamant toujours le recomptage des votes, 

demande de continuer à déposer des demandes de manifestation. Après les interdictions 

systématiques de manifestation par plus de 100 autorités administratives, Maurice KAMTO 

organise la journée de marches blanches au Cameroun et à l’étranger pour protester contre le 

hold up électoral, la perpétuation de la crise anglophone, la corruption et les détournements 

de fonds publics qui ont coûté le retrait de l’organisation de la CAN 2019 au Cameroun.  
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Le 26.01.2019 les manifestations pacifistes sont réprimées dans une brutalité 

disproportionnée. Utilisation des armes à feu à 2-3 mètres des manifestants, utilisation des 

bombes lacrymogènes ayant provoqué de graves brûlures, des manifestants contraints à 

s’asseoir et bombardés d’eau, des coups de matraque, de crosse d’arme, de chaussures. Les 

ambassades de Paris et Berlin ont été pris d’assaut par des camerounais en furie. 

A Dschang, 15 manifestants sont assignés à résidence, arrêtés le 26.01.2019, enfermés à la 

prison de Dschang avant d’être déportés à Yaoundé le 28.01.2019. 

A Bafang, 7 manifestants sont arrêtés le 26.01.2019, gardés à vue. Un avocat venu assister 

son client a été interpellé et également gardé à vue. Tous ont été déportés à Yaoundé le 

28.01.2019. 

A Bafoussam, 37 manifestants sont arrêtés le 26.01.2019, gardés à vue avant d’être déportés 

à Yaoundé le 28.01.2019. 

A Bangangté, 3 personnes sont convoquées le 28.01.2019, arrêtées et déportées à Yaoundé 

dans la nuit. 

A Douala, les manifestations du 26.01.2019 sont très violemment réprimées. Mme Michèle 

NDOKI (Vice-présidente des femmes MRC) a reçu trois balles réelles dans sa cuisse gauche. 

Célestin DJAMEN (Secrétaire National aux droits de l’homme) a reçu 2 balles réelles dans 

sa jambe gauche, avant d’être enlevé le 28.01.2019 et déporté au GSO à Yaoundé où il est 

privé de soins. 

Au total, 30 personnes sont gravement blessées sous la violence et des coups de feu et 6 

manifestants sont blessés par balles. De nombreuses personnes sont également arrêtées et 

torturées avant d’être libérées. 

A Yaoundé, 15 manifestants ont été arrêtés et conduits à la Prison centrale de Nkondegui. 

Dans la nuit du 28.01.2019, Maurice KAMTO et quelques cadres du MRC, sont arrêtés, sous 

le prétexte d’une perquisition. Au total, 100 personnes soupçonnées d’avoir pris part aux 

manifestations pacifiques du 26.01.2019 à Douala sont traquées et arrêtées (dont 5 blessés 

par balles) et déportées à Yaoundé. 

Plusieurs de ces manifestants sont détenus dans des prisons avec des personnes condamnées 

pour des crimes graves. 

Le CRED demande au Conseil des droits de l’homme de venir en aide au peuple camerounais 

en lutte contre le terrorisme d’Etat de Mr Paul Biya et de prendre des mesures coercitives 

pour mettre un terme à ce règne de terreur. 

     


